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TEXTE DES RESOLUTIONS PRESENTEES A 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 25 JUIN 2014 

ET EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 

Cette résolution n’appelle pas de commentaire en dehors de la précision sur les charges non déductibles au titre 
de l’article 39-4 du CGI qui sont composées de la quote-part non déductible de l’amortissement des contrats de 
location longue durée sur véhicules de société. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance : 
- du rapport de Gestion du Conseil d'administration sur l'activité et la situation de la Société pendant l'exercice 

clos le 31 décembre 2013 et sur les comptes dudit exercice, 
- du rapport du Président du Conseil d‘administration prévu à l’article L 225-37 du Code de commerce, 
- des rapports des Commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission au cours de cet exercice et sur 

le rapport du Président, 
- du rapport de l’un des Commissaires aux comptes, désigné organisme tiers indépendant, sur les informations sociales, 

environnementales et sociétales consolidées, 

Approuve les comptes, le bilan et l’annexe dudit exercice tels qu'ils sont présentés et faisant ressortir une perte 
nette comptable de 1 280 488,37 €, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports. 
Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé comportent des dépenses non admises dans les charges 
déductibles au regard de l’article 39-4 du CGI pour un montant de 6 719 € ainsi que l’impôt correspondant. 
En conséquence, elle donne aux membres du Conseil d’administration et au Directeur Général de la Société, 
quitus de l'exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

Le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2013 se traduisant par une perte de 1 280 488,37 €et compte tenu 
d’un climat général des affaires et d’un contexte économique difficile, la société ne procèdera pas à une 
distribution de dividendes. 
 
L'Assemblée Générale, constatant que les résultats de l’exercice 2013 se traduisent par une perte nette 
comptable de 1 280 488,37 €, décide sur la proposition du Conseil d’administration, de l’affecter au débit du 
compte report à nouveau qui s’établira comme suit : 
 

Report à nouveau antérieur 1 318 522,86 € 

Perte de l’exercice - 1 280 488,37 € 

Report à nouveau après affectation 38 034,49 € 
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Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, sont précisées, ci-dessous, les 
distributions de dividendes au titre des trois derniers exercices, soit par action : 
 

Exercice Dividende Eligible à la réfaction bénéficiant aux 
personnes physiques 

Non-éligible à la réfaction bénéficiant 
aux personnes physiques 

31.12.2012 0 0  
31.12.2011 0,15 € 0,15 €  
31.12.2010 0,60 € 0,60 €  

 
TROISIEME RESOLUTION 

Cette résolution n’appelle pas de commentaire. 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Groupe ainsi que du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2013, tels qu’ils ont été présentés et faisant ressortir un résultat de 4 080 K€ (dont 3 491 K€ de résultat 
des propriétaires de la société). 
 
QUATRIEME RESOLUTION 

Le conseil d’administration a décidé de réduire la part du coût de la mise à disposition du Directeur Général 
affectée à IRD NORD PAS DE CALAIS, pour tenir compte du temps croissant consacré aux Prestations de 
Montage d’Opérations Immobilières qu’il y assure chez BATIXIS S.A.S. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Réduction à 50 000 € H.T., au titre de l’exercice 2013, de la rémunération de la convention avec l’Association 
«GSR» portant mise à disposition du Directeur Général. 
Personne concernée : 
Marc VERLY, administrateur et DG IRD NORD PAS DE CALAIS, Président de GSR. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 

Depuis plusieurs années, la société soutient et subventionne le Festival ARS TERRA, qui, en échange, promeut 
l’image de ses partenaires au travers de ses différents supports de communication. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : l’IRD NORD PAS-DE-CALAIS a participé au financement de l’association FESTIVAL 
ARS TERRA, pour un montant de 1 500 €, en qualité de partenaire, afin qu’elle puisse organiser un festival 
international de musique. En contrepartie l’association s’engage à promouvoir l’image de ses partenaires au 
travers de ses différents supports de communication et autorise ces derniers à être référencés en qualité de 
partenaires officiels. 
Personne concernée : Monsieur Luc DOUBLET. 
 
SIXIEME RESOLUTION 

La société, qui a répondu à l’appel d’offres de la CCI GRAND LILLE pour la gestion du FONDS DE 
FINANCEMENT CCI PREVENTION 2, agit en prestataires de services, en partenariat avec FINORPA, et perçoit 
une rémunération de la CCI GL au titre des prestations fournies. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
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Autorisation de conventions avec la CCI GRAND LILLE pour la gestion et l’administration du "FONDS DE 
FINANCEMENT CCI PREVENTION 2" dans le cadre de la désignation des prestataires pour la gestion 
administrative et financière du fonds de financement d’un montant global de 2 000 000,00 €, décomposé en 2 lots 
de 1 000 000 € chacun, aux conditions suivantes : 
- Taux minimum garanti pour la rémunération des soldes créditeurs : EONIA. 
- Pourcentage de rémunération pour la gestion des prêts : 8 % H.T. du montant des prêts, 
- En partenariat entre IRD NPDC (pour 1 M€ en gestion) FINORPA PP (pour 1 M€ en gestion) en sous-
traitance avec ALLIANSYS NORD CREATION et FINORPA GIE. 
Personnes concernées : 
Luc DOUBLET, Président IRD et Vice-président CCI GL, Jean-Pierre GUILLON administrateur IRD et membre 
élu CCI GL, Philippe HOURDAIN administrateur IRD et Président CCI GL 
 
SEPTIEME RESOLUTION 

La Société ayant été retenue au titre de l’appel d’offres du "FONDS DE FINANCEMENT CCI PREVENTION 2", 
versement par la CCI GL de la somme nécessaire à l’attribution de prêts aux sociétés bénéficiaires du territoire 
de la CCI GL 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Autorisation de versement en compte courant d’associé, par la CCI Grand Lille, d’une somme de 1 000 000 €, à 
l’effet de répondre aux besoins du « Fonds de Financement CCI PREVENTION 2 ». 
Personnes concernées : 
Luc DOUBLET, Président IRD et Vice-président CCI GL, Jean-Pierre GUILLON administrateur IRD et membre 
élu CCI GL, Philippe HOURDAIN administrateur IRD et Président CCI GL. 
 
HUITIEME RESOLUTION 

La CCI GRAND LILLE a accepté de prolonger la durée de remboursement du compte courant inscrit dans les 
comptes de la Société au 27 juin 2011 à l’effet continuer à contribuer à la trésorerie destinée à investir en capital 
investissement dans les sociétés du territoire. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Allongement de la durée de la convention de compte courant du 27 juin 2011 par laquelle la CCI GL a procédé à 
un versement d’un montant de 3 M€, à échéance du 29 octobre 2013, en vue d’un remboursement en 12 
trimestres par échéance à capital constant de 250 K€, avec maintien du taux d’intérêts de 3,77 %, première 
échéance au 29 janvier 2014 et dernière échéance au 29 octobre 2016. 
Personnes concernées : 
Luc DOUBLET, Président IRD et Vice-président CCI GL, Jean-Pierre GUILLON administrateur IRD et membre 
élu CCI GL, Philippe HOURDAIN administrateur IRD et Président CCI GL. 
 
NEUVIEME RESOLUTION 

Le 24 décembre 2013 a été constituée la société FINOVAM, à parité entre INVOVAM (Groupe IRD) et FINORPA, 
par apports de lignes de participation et de cash des deux fondateurs. FINOVAM est une société de capital 
investissement ciblant les activités de recherche et d’innovation. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Autorisation de signature d’une convention de prestation de services réalisée par la Société au bénéfice de 
FINOVAM portant sur la réalisation de travaux de secrétariat juridique, de montage et suivi de participations et 
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mise à disposition de locaux. La convention serait rémunérée par un forfait annuel pour les travaux de secrétariat 
juridique et par un forfait par dossier au titre du montage et suivi de participations. La mise à disposition de 
locaux serait facturée au tarif en vigueur dans les locaux de la CITE HAUTE BORNE avec une franchise pour les 
3 premiers mois d’occupation. 
Personnes intéressées : 
Marc VERLY, administrateur et DG IRD NORD PAS DE CALAIS, représentant permanent de CNPDC au Conseil 
de surveillance de FINOVAM, Jean-Pierre GUILLON, représentant permanent du GPI NORD de FRANCE au 
Conseil d’administration d’IRD NORD PAS DE CALAIS, représentant permanent d’ALLIANSYS au Conseil de 
surveillance de FINOVAM. 
 
DIXIEME RESOLUTION 

Autorisation de la rémunération de la convention de mise à disposition du Directeur Général par l’Association 
GSR pour l’année 2014. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Autorisation de la rémunération de la convention avec l’Association « GSR » portant mise à disposition de 
Monsieur Marc VERLY à hauteur de 51 000 € H.T. au titre de l’exercice 2014. 
Personne concernée : 
Marc VERLY, administrateur et DG IRD NORD PAS DE CALAIS, Président de GSR. 
 
ONZIEME RESOLUTION 

 
La société DES ETOILES PLEIN LES YEUX » (DEPLY) développe une activité de crèches pour enfants. Au 
moment de l’autorisation donnée, elle était détenue par RESALLIANCE S.A. (82,22 %) et par ALLIANSYS - 
NORD CREATION (17,78 %). A l’effet de participer au plan de développement futur et au montage d’un 
partenariat industriel et financier structurant de la société DEPLY, la Société a accepté de souscrire à une 
émission d’obligations convertibles en actions (OCA) s’accompagnant d’une prise de participation par rachat, à la 
valeur nominale, de 5 % de ses actions, avec droit de suite pour le cédant ALLIANSYS. Enfin, la Société se porte 
caution de deux emprunts souscrits par la société DEPLY auprès de la BNP PARIBAS. RESALLIANCE S.A., se 
porte caution de la société DEPLY, à hauteur de 1 250 000 €, au bénéfice de la Société à l’occasion de la 
souscription des OCA. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Autorisation de souscription d’obligations convertibles en actions émises par la société S.A.S. DES ETOILES 
PLEIN LES YEUX, aux conditions suivantes : 
- Emprunteur : S.A.S. DES ETOILES PLEIN LES YEUX (DEPLY) 
- Montant : 2 500 000 € 
- Durée : 5 ans 
- Taux : 4,5 % 
- Prime de non conversion : progressive, 4 points la première année et augmentée de 2 points chaque 
année 
- Garanties : caution de RESALLIANCE S.A. pour 50 % du montant émis, soit 1 250 000 € 
- Convention de subordination du remboursement des OCA au bénéfice de BNP PARIBAS, au 
remboursement intégral et préalable des prêts n° 1 et n° 2 ainsi qu’au paiement préalable de toutes sommes 
dues à la banque en principal, intérêts, commissions, intérêts de retard, frais et accessoires. 
Parallèlement, prise de participation de 5 % au capital de S.A.S. DES ETOILES PLEIN LES YEUX, avec droit de 
suite pour le cédant ALLIANSYS. 
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Autorisation de la société à se porter caution de la société auprès de BNP PARIBAS, en capital, intérêts frais et 
accessoires, pour 2 emprunts, le premier d’un montant en capital emprunté de 650 000 €, le second pour un 
montant en capital emprunté de 500 000 €. 
Personnes concernées : 
Jean-Pierre GUILLON administrateur IRD, administrateur ALLIANSYS et administrateur RESALLIANCE, Frédéric 
MOTTE administrateur IRD et PDG RESALLIANCE, Marc VERLY DG IRD, Président ALLIANSYS, 
administrateur RESALLIANCE et administrateur DEPLY, Gilbert HENNIQUE administrateur ALLIANSYS. 
 
DOUZIEME RESOLUTION 

La présente convention vise la rémunération des cautions données et reçues dans le dossier DEPLY 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Autorisation de la rémunération d’IRD NPDC par DES ETOILES PLEIN LES YEUX, au taux de 1 % sur l’encours 
restant dû au 31 décembre de chaque année, au titre des cautions données à BNP PARIBAS, pour 2 emprunts 
souscrits. 
Autorisation d’IRD NPDC à rémunérer RESALLIANCE S.A., au taux de 1 % sur l’encours garanti restant dû au 31 
décembre de chaque année, au titre de la caution reçue dans le cadre de la souscription d’obligations 
convertibles en actions émises par la société S.A.S. DES ETOILES PLEIN LES YEUX. 
Personnes concernées : 
Jean-Pierre GUILLON administrateur IRD et administrateur RESALLIANCE, Frédéric MOTTE administrateur IRD 
et PDG RESALLIANCE, Marc VERLY DG IRD, administrateur RESALLIANCE, administrateur DEPLY, Gilbert 
HENNIQUE administrateur ALLIANSYS. 
 
TREIZIEME RESOLUTION 

La société de caution mutuelle NORD FINANCEMENT connait difficultés liées à la conjoncture et aux contraintes 
administratives qui lui sont imposées. Des réflexions ont été engagées et des sollicitations exprimées auprès du 
CREDIT COOPERATIF afin d’améliorer la situation de la société. Sans anticiper sur les décisions stratégiques 
qui pourraient être prises au cours des prochains mois, la Société a décidé de soutenir financièrement NORD 
FINANCEMENT, au titre de l’exercice 2013, à l’effet de lui permettre de respecter les ratios réglementaires en 
matière de coefficient d’exploitation. 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l'article L  225-38 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, déclare approuver la 
convention suivante : 
Nature de la convention : 
Autorisation d’accorder un soutien à NORD FINANCEMENT sous la forme d’une non refacturation de frais de 
communication et management fees pour un montant approximatif de 50 à 60 k€. 
Personnes concernées : 
Gilbert HENNIQUE administrateur IRD et membre du Conseil de surveillance NORD FINANCEMENT, Marc 
VERLY DG IRD et membre du Conseil de surveillance NORD FINANCEMENT, David ARNOUT administrateur 
IRD et membre du Conseil de surveillance NORD FINANCEMENT, Michel André PHILIPPE administrateur IRD 
et membre du Conseil de surveillance NORD FINANCEMENT. 
 
QUATORZIEME RESOLUTION 

Votre Conseil d’administration vous propose de nommer un nouvel administrateur en la personne de Monsieur 
Gérard MEAUXSOONE dont la formation et l’expérience professionnelle enrichiront les réflexions et débats du 
Conseil. 
Après être passé par l’Ecole d’Ingénieurs des Travaux Public de l’Etat, la Faculté des Sciences Economique de 
Paris, diplômé de l’Institut d’Administration des Entreprise de LILLE, Monsieur MEAUXSOONE est titulaire d’un 
Doctorat de Gestion. Juge consulaire depuis 1995, puis Président du Tribunal de Commerce de Lille de 2008 à 
2012, il dirige actuellement le Groupe CAFE MEO et CAFE FICHAUX. 
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L’assemblée générale nomme, à compter de ce jour, en qualité d’administrateur, Monsieur Gérard 
MEAUXSOONE, né le 18 juin 1954 à LILLE (59), demeurant Vagevuurstraat 67, 8930 REKKEM – BELGIQUE, 
pour une durée de six ans, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans 
l’année 2020 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
QUINZIEME RESOLUTION 

Ratification de la cooptation de Madame Alice GUILHON en qualité d’administrateur en remplacement de 
Monsieur Frédéric MOTTE, démissionnaire. 
Madame Alice GUILHON est directrice générale de SKEMA Business School. Titulaire d’une licence ès sciences 
économiques et d'une maîtrise « économie industrielle et internationale » de l’université d’Aix-Marseille 2 en 
1989, elle obtient un DEA (diplôme d'études approfondies) de sciences de gestion à Montpellier 1 en 1990. Elle 
détient également un doctorat en sciences de gestion de l’université de Montpellier 1 et de l’université du Québec 
en 1993, sur le thème « étude de la relation entre le changement organisationnel et l'investissement intellectuel 
dans les PME ».Spécialiste de l’intelligence économique, elle est nommée en 2001, vice-présidente du groupe 
INHES (Institut national des hautes études de sécurité).En 2004, elle entre à la Commission interministérielle sur 
la formation et recherche en intelligence économique, et elle a co-écrit le référentiel en intelligence économique. 
A ce titre, elle est entrée en 2009 au bureau intelligence économique du MEDEF et au Conseil économique de 
sécurité, créé en 2008 par Michèle Alliot-Marie, alors ministre de l’Intérieur. Madame Alice GUILHON répond aux 
critères d’indépendance édictés par le Code MIDDLENEXT. 
 
L’assemblée générale prend acte de la démission de Monsieur Frédéric MOTTE de son mandat d’administrateur, 
en date du 8 juillet 2013. Elle ratifie la cooptation de Madame Alice GUILHON, née le 30 mai 1967 à NICE (06), 
demeurant Villa Malice, 235 Chemin de Saguier, 06000 NICE, en remplacement de Monsieur Frédéric MOTTE, 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’assemblée générale 
ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 et tenue en 2017. 
 
SEIZIEME RESOLUTION 

Renouvellement du mandat de Censeur de Monsieur Bruno BONDUELLE dont le terme arrive à l’Assemblée 
Générale du 25 juin 2014. 
 
L’assemblée générale renouvelle le mandat de Censeur de Monsieur Bruno BONDUELLE, né le 3 août 1933, à 
RENESCURE (59), de nationalité Française, demeurant 476, rue Albert Bailly, 59700 MARCQ-EN-BAROEUL, 
pour une durée de trois ans, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans 
l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
DIX SEPTIEME RESOLUTION 

 
Renouvellement du mandat d’un Commissaire aux Comptes suppléant dont le mandat est à terme. 
 
L’assemblée générale prend acte de l’arrivée à terme du mandat de Monsieur Eric DELEBARRE, né le 15.07.61 
à ARMENTIERES (59), demeurant 159, avenue de la République, 59700 MARCQ-EN-BAROEUL, et décide de 
renouveler son mandat, en qualité de Commissaire aux comptes suppléant de la société, pour une nouvelle 
période de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire à tenir en 2020, appeler à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
DIX HUITIEME RESOLUTION 

Les services de back office (juridique, comptabilité, finances, contrôle de gestion, communication, RH), de capital 
investissement et de caution mutuelle se sont installés, le 15 novembre 2013, sur le Campus d’ENTREPRISES 
ET CITES à MARCQ-EN-BAREOUL. Les équipes immobilières et transmission d’entreprises suivront 
prochainement. Toutes les activités de la Société seront réunies sur le même site et son siège social sera donc 
transférer en ce lieu. 
 
L’Assemblée Générale ratifie la décision prise par le Conseil d’administration, de transférer le siège social de 
Immeuble Euralliance- 2 avenue de Kaarst – 59777 EURALILLE au 40, rue Eugène Jacquet, 59700 MARCQ EN 
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BAROEUL, à compter du 1er Juillet 2014. En conséquence, elle approuve également la modification statutaire 
réalisée par ledit Conseil en vue de procéder aux formalités légales. 
 
DIX NEUVIEME RESOLUTION 

 

Cette résolution est proposée, notamment à l’effet de permettre à la société d’assurer l’animation du marché 
secondaire ou la liquidité de l’action IRD par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au 
travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF (convention de 
liquidité signée avec la société GILBERT DUPONT). 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration, autorise ce 
dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de 
commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société 
dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte 
des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 
programme. 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 26 juin 
2013. 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 

- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action IRD par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF. 

- Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne 
peuvent excéder 5% du capital de la société. 

- Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des 
salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne 
d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions. 

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et 
aux époques que le Conseil d’Administration appréciera. 
Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 
Le prix maximum d’achat est fixé à 35 € par action et le prix minimum de vente pour une action de 10 €. En cas 
d’opération sur le capital notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite 
d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au 
rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 10.161.445 €. 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, 
d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités. 
L’autorisation est donnée pour une durée expirant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui sera 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014, sans pouvoir excéder 18 mois à 
compter de la présente Assemblée. 
 
VINGTIEME RESOLUTION 

Votre Conseil vous propose de reconduire, à l’identique, le montant des jetons de présence alloués aux 
administrateurs pour l’exercice 2014. 
 
L’Assemblée Générale décide de fixer le montant annuel des jetons de présence, pour l’ensemble des membres 
du Conseil d’administration en rémunération de leurs fonctions, pour la période du 1er janvier 2014 au 31 
décembre 2014, à la somme de 100 000 € (cent mille euros). 
  



 8/8 

 
VINGT ET UNIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal aux fins d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres requises par la loi. 


